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BÈ&LE BU TIEBS^ÛEBBE
D'APRÈS LA CfONSTITQTION MTSERICORS

'
^ DONNÉE PAR

Sa Sainteté Léon. XIII, le 30 mai 1883.

'ClÏA.PITRE l

. ...»

DE l'admission, BIT jftOVlCIAT, DE LA PROFESSION.

g I . Il est interdit (Tîvlniettre au Tiers-Ordre un mem-

bre qui n'aurait pa» quatorze ans accomplis
; qui ne se-

rait pas de bonne j^ti^t mœurs, ami de la concorde et

ne se ferait pas remarqiier par l'exacte pratique de la

Foi Catholique ê^^^J^ soumission éprouvée envers

l'Église romaine et le Sjège apostolique.

g 2. Les femmes^MÎ^niées ne peuvent être reçues à l'in-

su du mari et sans icnf consentement ; excepté le cas OÙ

leur confesseur jugerait à propos d'agir autrement.

§ 3. Les membres du Tiers-Ordre porteront, suivant

l'habitude, le petit scapulaire ainsi que le cordon ; sinon

ils seront privés des privilèges et droits accordés.

\ 4. Ceux ou celles qui entreront dans le Tiers-Ordre,

feront une année de noviciat
; puis admis à la profession,

suivant l'usage, ils promettront d'observer les comman-


